
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

Présents : Liberge Jean - Président,  

Lecornu Pierre, Aubert Thierry, Lecossu Didier, Mouillard Bernard, Quesnel Michel Cheradame Philippe, 

Blanchetière Jean, Baillard Patrick, Lefevre Dominique, Guesnon Albert, Bourel Valérie, Sanson Sylvie, Louise 

Jean- Pierre, Denis Rouxelin, 

 

Excusés :  

 

Assistent : Desheulles Roger, Dreux Ophélia, Riviere Léo,  

 

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours auprès de la Commission Régionale d’Appel 
dans le délai de 7 jours à compter de la première publication dans les conditions de forme énoncées 
à l’article 190 des Règlements Généraux de la LFN. 

 

Pour ce qui concerne les Coupes de Normandie, en respect de l’article 18 des règlements, les appels 

doivent être interjetés dans les conditions de forme prévues par l’article 190 des Règlements 

Généraux. Toutefois, le délai d’appel est réduit à 2 jours si la décision contestée porte sur 

l’organisation ou le déroulement de la compétition ou si le calendrier de la compétition l’exige. 

 

 

M. LIBERGE, président de la Commission Régionale de Gestion des Compétitions :  

- Félicite M. ROUXELIN, pour sa nomination en tant que membre de la Commission.   

- Remercie Mme EVAIN pour tout le travail effectué au sein de la Commission et lui souhaite le meilleur dans 

l’exercice de ses nouvelles fonctions dans la Commission Régionale des Actions Citoyennes.  

 

 

 

La Commission procède à l'approbation du procès-verbal :  

- N°18 du 24 janvier 2023 

 

 

 

 

 

La Commission homologue les rencontres jouées jusqu’au 03 février 2023, sauf celles relevant d’une 

procédure en cours.  

 



 

 

 

Mail de M. GONTIER Thomas, arbitre de la rencontre du 28.01.2023 – Erreur de saisie de résultat sur la FMI 

 
La Commission, 
Après lecture mail de l’arbitre dit que la rencontre doit être enregistrée avec la marque constatée sur le 
terrain soit, CS VILLEDIEU « 0 » / US AUNAY SUR ODON « 2 » 
 

La Commission rappelle qu’à la fin des rencontres, les dirigeants ou capitaines lorsqu’ils viennent 
émarger la FMI sont tenus de vérifier les diverses indications y figurant. 
 

 

Forfait non-déclaré de l’AS VILLERS HOULGATE CF 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club de l’AS VILLERS HOULGATE sur le score de 3 à 0, pour en faire 
bénéficier le club du CA LISIEUX sur le score de 3 à 0,   
 

Inflige au club du de l’AS VILLERS HOULGATE l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements 

généraux de soixante (60) euros directement débités sur le compte du club. 

 

 

Organisation de la rencontre : OH TREFILERIES NEIGES / FC DU PAYS DU NEUBOURG – 22.01.2023 – 

REG 2 F  

 

La Commission,  

Prend note du courrier du FC PAYS DU NEUBOURG et demande au club de l’O.H TREFILERES NEIGES de 

veiller à une organisation normale des rencontres disputées à domicile en championnat Régional 2 Féminin.  

 

 

La Commission,  
Prend note de la décision de la Commission Régionale des Règlements et Contentieux concernant les 
rencontres :  
- 24733862 – REG 2 – Grp D – 08.01.2023 – ES NORMANVILLE / FC ST ETIENNE DU ROUVRAY 

- 24735306 – REG 3 – Grp C – 15.01.2023 – LC BRETTEVILLE SUR ODON / BAYEUX FC 

- 25475162 – CNO – 22.01.2023 – ROMILLY PT ST PIERRE / ST GRAND QUEVILLY 

- 24613633 – NAT 3 – Grp J – 021.01.2023 – ESM GONFREVILLE / LE HAVRE AC  
- 24733878 – REG 2 – Grp D – 15.01.2023 – FC ST ETIENNE DU ROUVRAY / FC ST JULIEN  

- 24739817 – REG 3 – Grp G – 08.01.2023 – E MOTTEVILLE CROIX MARE / GCO BIHOREL 

- 25475674 – CNO U18 – 21.01.2023 – LA BREHALAISE / US ALENCONNAISE 61 

- 25475687 – CNO U18 – 21.01.2023 – SOLIDARITE GOURNAY / OLYMPIA’CAUX FOOTBALL  

 

Mail du FAC ALIZAY du 31.01.2023 – Forfait général 

 

La Commission,  

Enregistre le forfait général.  

Conformément à la règlementation le FAC ALIZAY est classé dernier, tous les buts pour et contre et les points 

acquis lors des matches contre ce club sont annulés. 

Inflige au club du FAC ALIZAY l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements généraux de cent 

quarante-quatre (144) euros directement débités sur le compte club. 

 

 



 

Demande du 03.02.2023 concernant le championnat Régional U13 

 

La Commission, 

Prend note du courrier du CS VILLEDIEU et rappelle qu’il lui appartenait de faire appel de la décision en 

utilisant les voix prévues à cet effet.  

 

 

La Commission,  
Prend note de la décision de la Commission Régionale du Contrôle des Clubs concernant le FC VAL DE 
REUIL.  
 
 

Mail du District de l’EURE 

Demande du 08.02.2023 concernant une rencontre de championnat Régional U14,  

 

La Commission,  

Après avoir pris connaissance du mail du District de l’Eure de Football,  

Donne satisfaction au District et dit que la rencontre :  

25444027 – REG 2 U14 – Groupe B – 13/05/2023 – FC SEINE EURE / EVREUX FC 27  

Aura lieu à 14H00.  

  

 

Forfait déclaré de l’AS DE CHERBOURG F le 08.02.2023 

 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  
Donne match perdu par forfait au club de l’AS DE CHERBOURG F sur le score de 3 à 0, pour en faire 
bénéficier le club STADE MALHERBE CAEN sur le score de 3 à 0,   
 

Inflige au club de l’AS DE CHERBOURG F l’amende règlementaire figurant à l’annexe 5 aux règlements 

généraux de trente (30) euros directement débités sur le compte du club. 

 

 

 

La Commission,  
Prend note de la décision de la Commission Régionale des Règlements et Contentieux concernant les 
rencontres :  
- 24738134 – REG 3 – Grp D – 28.01.2023 – CA LISIEUX / SC BERNAY  
- 24739151 – REG 3 – Grp F – 29.01.2023 – RC HAVRAIS / SC OCTEVILLE SUR MER  

 

 

 

 

 

 

La Commission,  

Dans l’attente du résultat d’une procédure d’appel en cours à la Fédération,  

Mettra l’étude de ce dossier à l’ordre du jour d’une prochaine réunion.   

 

  



 

 

 

 

La Commission prend connaissance des diverses pièces figurant au dossier :  

- Feuille de match  

- Rapports des quatre officiels (arbitres, délégué) 

- Rapport du club recevant 

- Rapport du club visiteur  

- Courrier de Monsieur le directeur des sports et de la vie associative de la ville de Oissel en date du 

02/01/2023 

 

De l’ensemble des pièces, il ressort :  

- De façon concordante que le système d’éclairage du terrain Marcel Billard 1 ainsi que les locaux attenants 

n’a pu être activé avant la rencontre lorsque besoin s’en faisait,  

- Que le technicien lumière inscrit sur la feuille de match, présent, s’est alors affairé sur les installations de 

commande électrique du stade,  

- Que trouvant celles-ci en état de marche, donc sans anomalie, il a alors immédiatement informé l’agent 

d’astreinte au niveau de la ville,  

- Que ce dernier faisant le même constat que son collègue a alors immédiatement sollicité l’intervention 

d’une entreprise spécialisée,  

- Que suite à l’intervention de cette entreprise dans des infrastructures du domaines public, le courant a 

pu être rétabli,  

- Que malgré l’accord des deux équipes, le corps arbitral n’a pas autorisé à ce que la rencontre se déroule 

sur un terrain de repli proposé par le club recevant ce dernier étant à ses dires, homologué y compris en 

ce qui concerne l’éclairage,  

 

Jugeant en premier ressort, la Commission dit :  

- Que c’est à juste titre que l’arbitre a eu raison de déclarer quarante-cinq minutes après l’heure prévue du 

coup d’envoi que la rencontre ne pouvait avoir lieu,  

- Qu’il est dommage qu’à partir du moment où les deux équipes en présence y étaient favorables la 

rencontre n’ait pas été jouée sur le terrain attenant,  

- Qu’il est patent que la panne survenue sur les installations du Stade Marcel Billard résulte d’un 

dysfonctionnement d’infrastructures sises sur le domaine public hors du stade,  

- Qu’il est patent que le club recevant et la ville propriétaire des lieux ont tout mis en œuvre pour tenter de 

remédier rapidement à ce cas de force majeure.   

 

Dans ces conditions la rencontre est donnée à jouer à une date que fixera la Commission.  

 

Les présentes décisions sont susceptibles de recours auprès de la Commission Régionale d’Appel dans le 
délai de 7 jours à compter de la première publication dans les conditions de forme énoncées à l’article 190 

des Règlements Généraux de la LFN. 
 

 

  



 

 

 

 

1er tour : 11/03/2023     

• 1 équipe exempte 

• 14 équipes participantes = 14 équipes rentrantes 

7 vainqueurs. 

 

1/4 de finale :  20/05/2023 

• 8 équipes participantes = 7 vainqueurs du T1 + 1 équipe rentrante 

4 vainqueurs 

 

1/2 finale : 10/06/2023     

• 4 équipes participantes = 4 vainqueurs du 1/4 de Finale  

2 vainqueurs 

 

Finale : 17/06/2023     

• 2 équipes participantes = 2 vainqueurs du ½ FINALE 

1 vainqueur 

 

 

Toutes les rencontres auront lieu le dimanche à 15H00 sur le terrain du premier club cité.  

 

1. Sm Caen Calv.Bn - Us Avranches Msm 

2. Esm Gonfreville - Ffp Marigny 

3. Fc St Lo Manche - Rouen Sapins Fc 

4. Oh Trefilerie Neiges - Evreux Fc 27 

5. Us Gueriniere - Aj St Hilaire Pv 

6. Us Quevilly R.M. - Avt G. Caen Football 

7. Es Coutancaise - As De Cherbourg F. 

 

 

  



 

 

 

 

1er tour : 11/03/2023     

• 5 équipes exemptes  

• 12 équipes participantes = 12 équipes rentrantes  

6 vainqueurs. 

 

2ème tour : 15/04/2023   

• 5 équipes exemptes 

• 6 équipes participantes = 6 vainqueurs du 1er tour + 0 équipe rentrante 

3 vainqueurs  

 

1/4 de finale :  20/05/2023 

• 8 équipes participantes = 3 vainqueurs du T2 + 3 équipes rentrantes  

4 vainqueurs 

 

1/2 finale : 10/06/2023     

• 4 équipes participantes = 4 vainqueurs du 1/4 de Finale  

2 vainqueurs 

 

Finale : 17/06/2023     

• 2 équipes participantes = 2 vainqueurs du ½ FINALE 

1 vainqueur 

 

 

 

Toutes les rencontres auront lieu le samedi à 15H00 sur le terrain du premier club cité.  

 

1. Evreux Fc 27 - Us Avranches Msm 

2. Us Granvillaise - Us Alenconnaise 61 

3. Maladrerie Os - As Villers Houlgate 

4. Fc Gisors Vexin 27 - Rouen Sapins Fc 

5. As De Montivilliers - Bayeux Fc 

6. Es Coutancaise - Sc Thiberville 

 

 

 

 



 

 

La Commission,  

Afin de déterminer les rencontres de la journée 2 de la Coupe de Normandie U16,  

Examine les classements à l’issue de la journée 1.  

Pour rappel, les règles applicables pour le calcul du classement sont qu’en cas d’égalité de points, le 

classement des clubs participant à un même groupe est établi de la façon suivante :  

1. En cas d’égalité de points au classement, le départage des équipes est réalisé en tenant compte du 

résultat du match joué entre deux équipes à égalité 

2. En cas d’égalité de points pour l’une quelconque des places, les clubs sont départagés d’après le 

goal-average calculé au quotient sur tous les matchs disputés par chacune d’elles. 

a. Si le club n’a encaissé aucun but (quotient non calculable) alors celui-ci est classé 1er 

3. En cas d’égalité, ils sont départagés par la différence entre les buts marqués et les buts concédés par 

chacun d’eux sur l’ensemble des matchs 

4. En cas d’égalité de différence de buts sur tous les matchs, on retiendra en premier lieu et dans les 

mêmes conditions celui qui en aura marqué le plus grand nombre. 

5. En cas de nouvelle égalité, un tirage au sort départage les équipes. 

 

Conformément à la formule échiquier, le 1er recevra le 2ème, le 3ème recevra le 4ème et ainsi de suite, sauf 

si ces deux équipes se sont déjà rencontrées.  

 

EQUIPE  Pts JO GA NU PE FO BP BC Diff Diff. P. Quot. GA 

Us Avranches Msm 21 6 2 2 0 0 0 18 2 16  9 

Sm Caen Calv.Bn 21 6 2 2 0 0 0 5 1 4  5 

Ca Lisieux Pa 21 6 2 2 0 0 0 6 2 4  3 

Maladrerie Os 21 6 2 2 0 0 0 8 3 5  2,66666667 

Fc Flerien 21 4 2 1 1 0 0 4 2 2  2 

As De Cherbourg F. 21 4 2 1 1 0 0 4 2 2  2 

Agneaux Fc 21 4 2 1 1 0 0 4 3 1 1 1,33333333 

Uson Mondeville 21 4 2 1 1 0 0 6 5 1 -1 1,2 

Us Alenconnaise 61 21 3 2 1 0 1 0 5 2 3  2,5 

Fc St Lo Manche 21 3 2 1 0 1 0 12 5 7  2,4 

Esm Gonfreville 21 3 2 1 0 1 0 9 4 5  2,25 

As Verson 21 3 2 1 0 1 0 4 2 2  2 

As Ifs 21 3 2 1 0 1 0 9 9 0  1 

Bayeux Fc 21 3 2 1 0 1 0 5 5 0  1 

As Trouvil.Deauville 21 3 2 1 0 1 0 5 5 0  1 

As Ptt Caen 21 3 2 1 0 1 0 3 6 -3  0,5 

Es Du Mont Gaillard 21 3 2 1 0 1 0 4 14 -10  0,28571429 

Us Granvillaise 21 1 2 0 1 1 0 2 4 -2  0,5 

Af Virois 21 1 2 0 1 1 0 2 4 -2  0,5 

Grpt Blainville Bb 21 0 2 0 0 2 0 6 8 -2  0,75 

Us Ducey Isigny 21 0 2 0 0 2 0 3 9 -6  0,33333333 

Cs Serv.Mun.Le Havre 21 0 2 0 0 2 0 1 8 -7  0,125 

Fc Equeurdr. Hainnev 21 0 2 0 0 2 0 1 15 -14  0,06666667 

Grpt Jeunesse Fc 21 -2 2 0 0 0 2 0 6 -6  0 

 



 

Conformément aux règles applicables, les clubs encore à égalité, ont été départagés par un tirage au sort, à 

savoir : 

 

1. FC FLERIEN  

2. AS DE CHERBOURG  

 

1. BAYEUX FC  

2. AST DEAUVILLE  

 

1. US GRANVILLAISE  

2. AF VIROIS

 

EQUIPE Pts JO GA NU PE FO BP BC Diff Diff. P.  Quot. GA 

Le Havre Ac 21 6 2 2 0 0 0 14 0 14  100 

Sc Frileuse 21 6 2 2 0 0 0 6 0 6  100 

Al Deville Maromme 21 6 2 2 0 0 0 14 3 11  4,66666667 

Us Quevilly R.M. 21 6 2 2 0 0 0 14 5 9  2,8 

Grpt Efecoc 21 6 2 2 0 0 0 8 3 5  2,66666667 

Fusc Boisguillaume 21 4 2 2 0 0 0 9 5 4 2 1,8 

Fc Gisors Vexin 27 21 4 2 1 0 1 0 10 6 4 -2 1,66666667 

Evreux Fc 27 21 4 2 1 1 0 0 4 3 1  1,33333333 

Fc Rouen 1899 21 3 2 1 0 1 0 9 2 7  4,5 

Pacy Menilles Rc 21 3 2 1 0 1 0 4 1 3  4 

Fc Dieppe 21 3 2 1 0 1 0 7 3 4  2,33333333 

Yvetot Ac 21 3 2 1 0 1 0 11 5 6  2,2 

Fc St Etienne Rouvra 21 3 2 1 0 1 0 6 9 -3  0,66666667 

Us Mesnil Esnard Fra 21 3 2 1 0 1 0 6 10 -4  0,6 

Usf Fecamp 21 3 2 1 0 1 0 3 5 -2  0,6 

Havre Caucriauv S 21 3 2 1 0 1 0 6 14 -8  0,42857143 

Grpt Us Criel Eu Fc 21 3 2 1 0 1 0 1 11 -10  0,09090909 

Fc Val De Reuil 21 1 2 0 1 1 0 3 7 -4  0,42857143 

Grand Quevilly Fc 21 0 2 0 0 2 0 3 5 -2  0,6 

Es Normanville 21 0 2 0 0 2 0 6 11 -5  0,54545455 

Cms Oissel 21 0 2 0 0 2 0 4 15 -11  0,26666667 

Fac Alizay 21 0 2 0 0 2 0 2 11 -9  0,18181818 

Us Lillebonnaise 21 0 2 0 0 2 0 2 12 -10  0,16666667 

Exempt 4 -1 2 0 0 1 1 0 6 -6  0 

 

 

Toutes les rencontres auront lieu sur le terrain du premier club cité le samedi 11 mars 2023 à 15H00 :  

 

1. Us Avranches Msm - Sm Caen Calv.Bn 

2. Ca Lisieux Pa - Maladrerie Os 

3. Fc Flerien - As De Cherbourg F. 

4. Agneaux Fc - Us Alenconnaise 61 

5. Uson Mondeville - Fc St Lo Manche 

6. Esm Gonfreville - As Verson 

7. As Ifs - Bayeux Fc 

8. As Trouvil.Deauville - As Ptt Caen 

9. Es Du Mont Gaillard - Us Granvillaise 

10. Af Virois - Grpt Blainville Bb 



 

11. Us Ducey Isigny - Cs Serv.Mun.Le Havre 

12. Fc Equeurdr. Hainnev - Grpt Jeunesse Fc 

 

 

 

Toutes les rencontres auront lieu sur le terrain du premier club cité le samedi 11 mars 2023 à 15H00 :  

 

1. Le Havre Ac - Sc Frileuse 

2. Al Deville Maromme - Us Quevilly R.M. 

3. Grpt Efecoc - Fusc Boisguillaume 

4. Fc Gisors Vexin 27 - Evreux Fc 27 

5. Fc Rouen 1899 - Pacy Menilles Rc 

6. Fc Dieppe - Yvetot Ac 

7. Fc St Etienne Rouvra - Us Mesnil Esnard Fra 

8. Usf Fecamp - Havre Caucriauv S 

9. Grpt Us Criel Eu Fc - Fc Val De Reuil 

10. Grand Quevilly Fc - Es Normanville 

11. Cms Oissel - Fac Alizay 

12. Us Lillebonnaise - Exempt 

 

 

 

 

La prochaine réunion aura lieu le 14 mars 2023 à 10 heures.  

 

 

Le Président      Le Secrétaire  

  

 

 

 

 

Jean Liberge    Pierre Lecornu 


